














Annexe 3 - Le recrutement. un enjeu majeur en période de crise 
Extrait d'une interview de Maryvonne LABEILLE 
Présidente de Syntec Conseil en recrutement 
CAHIER ESPACES 101 Mai 2009 

Depuis la fin 2008, du fait de la crise, nous assistons à un décrochage de la courbe 
de l'emploi. Néanmoins, et quelles que soient les difficultés actuelles, chacun sait 
que cette crise ne durera pas éternellement. C'est pourquoi, il est indispensable que, 
dès à présent, les entreprises préparent la sortie de crise, notamment en termes de 
ressources humaines. Pour cela, elles doivent recruter et former. 
En effet, les entreprises qui, pendant la crise, auront gelé les postes et n'auront 
remplacé que les départs auront du mal à recruter au moment de la sortie de crise. 
Car tout le monde cherchera à recruter les mêmes profils au même moment, ce qui 
créera immanquablement un goulot d'étranglement. 

RECRUTER DANS LA DIVERSITE 

Les entreprises se doivent donc de recruter aujourd'hui des salariés dont le profil est 
en adéquation avec leurs besoins: des salariés pas nécessairement compétents 
immédiatement, mais qui ont un parcours et un potentiel d'évolution intéressants 
pour l'entreprise. Souvent, les entreprises ne consacrent pas le temps nécessaire au 
recrutement. Comme elles agissent vite et qu'elles ont envie d'avoir les « meilleurs », 
elles font une sélection sur le CV et non sur la personne. C'est dommage, car il y a 
souvent un décalage. Certaines personnes valent mieux que ce qu'elles montrent et 
l'inverse est aussi vrai. 
Le métier et le savoir-faire des cabinets de recrutement consistent à rencontrer des 
personnes de tous horizons et à repérer des personnalités et des compétences. Ils 
peuvent être amenés à présenter des candidats qui n'auraient jamais passé le filtre 
du CV et n'auraient jamais été reçus par les entreprises. 

La solution, pour les entreprises, est dans la diversité. Celles qui auront anticipé en 
recrutant des profils diversifiés, en termes tant d'âge que d'origine sociale, sont 
celles qui profiteront le mieux de la reprise. En Grande-Bretagne, depuis 1999, une 
loi oblige les entreprises à recruter dans la diversité sous tous ses angles (origine, 
âge ... ). Dans les deux ans qui ont suivi sa promulgation, cette loi a eu pour 
conséquence de dynamiser de façon extraordinaire le marché de l'emploi. En 
France, pouvoirs publics et intermédiaires de l'emploi (Pôle Emploi, APEC, cabinets 
de recrutement, entreprises de travail temporaire) travaillent à promouvoir 
sérieusement la diversité depuis trois à quatre ans, avec encore quelques freins 
parfois. Dans l'argumentation, le discours économique est souvent prépondérant: 
« Si vous manquez de ressources, faites dans la diversité, vous allez trouver les 
ressources dont vous avez besoin ». Le secteur du tourisme-hôtellerie-restauration, 
confronté depuis des années à une pénurie de main-d'œuvre, fait plutôt figure de 
bon élève en matière de diversité, même s'il reste beaucoup à faire, pour l'emploi 
des seniors notamment. 

Syntec Recrutement a développé des outils de testing qui permettent de veiller à ce 
qu'il y ait de la diversité dans les candidats que nous sélectionnons. En mars 2008 et 
en mars 2009, nous avons organisé l'opération Coup de pouce premier emploi, 
journée nationale de rencontre et d'échange, dont l'objectif est d'aider les jeunes 
diplômés dans leur recherche d'emploi [ ... ]. L'objectif est de les aider à valoriser leur 
profil, leur parcours et leurs compétences, ainsi qu'à mieux organiser leur recherche. 
Ce type d'opération a pour objectif de promouvoir, tant vis-à-vis des candidats que 
des entreprises, le rôle de conseil des cabinets de recrutement. Ces opérations 
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visent aussi à promouvoir la diversité et à montrer aux entreprises qu'il y a là une 
ressource qu'il faut savoir utiliser et intégrer dans les stratégies de recrutement, 
même si ce n'est pas simple à faire. Le chemin à parcourir est encore long et les 
freins à l'ouverture perdurent. Mais les entreprises qui ont le mieux diversifié sont 
celles qui ont aussi multiplié leurs canaux de recrutement. 

GERER LES CARruERES 

Que cherchent les jeunes aujourd'hui? Les études nous montrent qu'ils cherchent la 
sécurité, une entreprise apprenante, qui leur donne des responsabilités et leur offre 
des perspectives d'évolution. S'il ne se passe rien au bout de deux ou trois ans, ils 
partent. Ils n'ont pas envie de continuer à faire indéfiniment la même chose, il faut 
qu'il y ait un caractère évolutif dans leurs parcours. 
Cela signifie que le management a un rôle essentiel à jouer, de plus en plus difficile. 
[ ... ] 
Lorsque l'on s'interroge sur les causes de départ d'un collaborateur, on constate 
qu'elles tiennent très souvent à une contrariété avec le supérieur hiérarchique, ou au 
fait que le collaborateur n'a pas eu ce qu'il demandait. Les questions de salaire sont 
rarement la première cause, voire pas du tout. C'est toujours l'envie de plus de 
responsabilités, de reconnaissance, l'envie d'avoir des signes d'enthousiasme de la 
part du manager qui motive le départ. Le meilleur des managers, c'est celui qui sait 
communiquer le sens de l'entreprise avec enthousiasme, celui qui est capable de 
faire évoluer son équipe. 
Une fois le collaborateur recruté, l'entreprise doit se poser la question de comment il 
va pouvoir grandir dans l'entreprise, comment il sera intégré, comment il va disposer 
de tous les éléments lui permettant de bien faire son travail, d'apprendre et d'évoluer. 
Pour cela, l'entreprise doit former et accompagner les managers, afin qu'ils soient 
capables d'aider la ressource à grandir et à être plus performante. 
Car le recrutement coûte cher; les erreurs de recrutement aussi. Quand tout va bien, 
les entreprises ont les moyens de recruter, de «décruter» et de recruter à 
nouveau ... Réduire le turn over est un objectif, mais pas véritablement une priorité. 
En revanche, en période de crise, les entreprises réduisent les recrutements 
extérieurs et privilégient, enfin! l'évolution de la ressource existante. Elles se 
penchent à nouveau sur la formation et sur les parcours d'évolution 
professionnelle ... 

Dans le secteur de l'hôtellerie-restauration, les situations en matière de gestion des 
ressources humaines sont contrastées. Les PME ont parfois du mal à recruter et à 
fidéliser leurs salariés, sauf quand elles mettent en place une politique de 
différenciation (produit de qualité, politique salariale attractive ... ). Les grands 
groupes intégrés, quant à eux, attirent « naturellement» de nouveaux collaborateurs. 
L'enjeu, pour eux, consiste alors à fidéliser la ressource par une gestion raisonnée 
des ressources humaines (formation, gestion des carrières ... ). 
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Annexe 4 - Gazette Officielle du Tourisme N° 2018-5 août 2009 

Loi de développement et de modernisation des services touristiques du 22 
juillet 2009 
Elle comprend 35 articles répartis en quatre titres dont trois sont cités ci-dessous: 

moderniser la réglementation du tourisme (Titre 1) ; 
moderniser et rénover l'offre touristique (Titre Il) ; 

- favoriser l'accès aux séjours touristiques (Titre III) ; 

Titre 1 : moderniser la réglementation des professions du tourisme 

Régime de la vente de voyages et de séjours . 

[ ... ] 

• :. Article 1: réforme du régime de la vente de voyages et de séjours: 
dispositions générales (extension aux agences en ligne du régime de 
responsabilité de vente de vols applicable aux agences physiques , 
encadrement juridique du mécanisme des bons cadeaux) ..... . 

Offices de tourisme 
.:. Article 6: modification du régime de commercialisation des prestations 

touristiques. 
[ ... ] 
Agence de développement touristique de la France 

[ ... ] 

.:. Article 7 : création de l'Agence de développement touristique de la France 
(extension des missions du groupement d'intérêt économique « Atout France, 
agence de développement touristique de la France}) (ADT), placé sous la 
tutelle du ministre chargé du tourisme. L'agence poursuit un triple objectif de 
promotion du tourisme en France, de réalisation d'opérations d'ingénierie 
touristique et de mise en œuvre d'une politique de compétitivité et de qualité 
des entreprises du secteur. Elle définit la stratégie nationale de promotion de 
la « destination France)} conformément aux orientations arrêtées par l'Etat). 

Titre Il : moderniser et rénover l'offre touristigue 

Réforme du classement des équipements touristiques 
.:. article 10 : réforme des modalités de classement des établissements hôteliers. 

[ ... ] 
.:. article 12 : classement des chambres d'hôtes. 

Résidences et restaurants de tourisme 
[ ... ] 

.:. article 22: suppression de l'aide à l'embauche dans les hôtels, cafés et 
restaurants; baisse de la TVA dans la restauration (taux réduit à 5.5 %). 

[ ... ] 

Classement des communes touristiques 
.:. article 26 : classement des communes touristiques 

Titre III : favoriser l'accès aux séjours touristiques 
Accès des salariés des petites et moyennes entreprises aux chèques 
vacances . 

• :. Article 30 : attribution des chèques vacances dans les entreprises de moins 
de 50 salariés et missions de l'Agence nationale des chèques vacances. 
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